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Note d’information préliminaire

Séminaire intergouvernemental

« Relever le défi des classes multilingues: tirer partie des répertoires
plurilingues, gérer les moments de transitions et développer les
compétences en langue(s) de scolarisation »

Strasbourg, 7-8 mars 2012



1. Date et lieu

Conseil de l’Europe, Bâtiment Agora, Strasbourg, les 7 et 8 mars 2012.
2. Organisation

Ce séminaire intergouvernemental est organisé par la Division des Politiques linguistiques du Conseil de l’Europe, Service de l'Education, Direction de la citoyenneté démocratique et de la participation, Direction Générale II.

3. Objectifs et thèmes

Cette rencontre sera centrée sur des questions récurrentes posées par les classes multilingues, comme la prise en compte des répertoires plurilingues des apprenants, l’organisation des moments de transition et le développement des compétences dans la/les langue(s) de scolarisation. 

Afin de respecter le droit de chaque apprenant à un accès équitable à une éducation de qualité, il est en effet indispensable de prendre en considération les répertoires linguistiques des apprenants au début de leur scolarité ou au moment de leur arrivée dans un nouvel établissement scolaire – que ce soit en début ou en cours d’année -, moment particulièrement important dans le cursus scolaire des individus. D’autres moments de transition, notamment entre les différents étapes de l’enseignement (pré-)primaire et secondaire, méritent également une attention spéciale et représenteront l’un des aspects du programme du séminaire. La maîtrise de la/les langue(s) de scolarisation, si fondamentale pour la réussite scolaire, sera abordée sous l’angle des descriptions des compétences nécessaires à l’apprentissage de toutes les disciplines scolaires.
Divers instruments présentés lors du Forum de politique linguistique qui a eu lieu à Genève en novembre 2010 seront discutés et approfondis pendant le séminaire, en particulier le Guide pour l’intégration linguistique et éducative des enfants et adolescents issus de l’immigration et les outils qui l’accompagnent, tous disponibles sur la Plateforme de ressources et références pour l’éducation plurilingue et interculturelle (www.coe.int/lang/fr).

4. Participants

Profil

La conférence s’adresse à des responsables de politique linguistique éducative de l’enseignement (pré)primaire, primaire et secondaire, à des responsables d’établissements scolaires et à des formateurs d’enseignants. Il est souhaitable qu’au moins deux délégués nationaux soient nommés afin de représenter utilement les secteurs indiqués. Leurs compétences et responsabilités devront comprendre l’intégration des élèves vulnérables, en particulier par le biais de l’éducation langagière, parmi lesquels les jeunes issus de l’immigration ou de milieux familiaux socio-culturellement défavorisés.

Langues de travail

Les participants devront être capables de travailler en français ou en anglais (les deux langues officielles du Conseil de l’Europe). L’interprétation simultanée sera assurée entre ces deux langues pendant les sessions plénières. 

Frais de voyage et de séjour

Les frais de voyage et de séjour devront être pris en charge par les participants ou leurs autorités. 

Le Conseil de  l’Europe pourra couvrir les frais d’un nombre limité de participants sur demande explicite des autorités avant le 15 décembre, date limite de nomination.

5. Autres informations
Les délégués sont invités à réserver leur chambre d’hôtel dans les meilleurs délais étant donné que des événements importants se tiennent à Strasbourg début mars 2012; des informations pratiques ainsi qu’une liste d’hôtels indicative sont proposées en ligne (voir section Événements / Informations pratiques).

D’autres informations ainsi que le projet de programme et les documents pour la conférence seront disponibles en temps utile sur le site Internet de la Division des Politiques linguistiques. (www.coe.int/lang/fr).
6. Nominations

	Les autorités sont invitées à soumettre leurs nominations 

pour le 15 décembre 2011 à la

Division des Politiques linguistiques 

Conseil de l’Europe - F-67075 Strasbourg Cedex 

e-mail : decs-lang@coe.int  
Fax: (33) (0)3 88 41 27 88



Après réception des nominations de délégué(e)s, la Division des Politiques linguistiques enverra une lettre d’invitation à chaque participant en janvier 2012.

	Coordination du Séminaire :

Johanna PANTHIER, Administratrice

Division des Politiques linguistiques
Tél: (33) (0) 3 88 41 23 84 / 35 33
CONSEIL DE L’EUROPE –  F- 67075 STRASBOURG Cedex 

e-mail : johanna.panthier@coe.int
www.coe.int/lang/fr 
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